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BILAN ACTIF

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 01/01/2022 au

ACTIF 31/12/2022Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 11
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 

Constructions 

Installations techn., matériel et outil. ind.

Autres 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres 

TOTAL     (I)

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours

Créances 

Créances clients, usagers et comptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Autres 

Valeurs mobilières de placement 6 000,00

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 25 567,28 25 567,28 357 915,95

Charges constatées d'avance

TOTAL     (II) 25 567,28 25 567,28 363 915,95

Frais d’émission des emprunts (III) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Ecarts de conversion actif (V) 

25 567,28 25 567,28 363 915,95TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 
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BILAN PASSIF

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du 01/01/2023 Du 01/01/2022

PASSIF au 31/12/2023 au 31/12/2022

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 2 499 950,00 2 499 950,00

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau -2 142 334,05 -1 467 397,50

Excédent ou déficit de l'exercice -341 526,67 -674 936,55

Situation nette (sous total) 16 089,28 357 615,95

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL     (I) 16 089,28 357 615,95

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL     (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL     (III)

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 478,00 6 300,00

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 

TOTAL     (IV) 9 478,00 6 300,00

(V)Ecarts de conversion passif 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 25 567,28 363 915,95
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COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du  01/01/23 Du 01/01/22

au  31/12/23 au  31/12/22

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services 

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I)

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes  13 139,35 13 188,05

Aides financières 328 000,00 661 000,00

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés   

Autres charges

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 341 139,35 674 188,05

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) -341 139,35 -674 188,05

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 165,08

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 165,08

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 552,40 748,50

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 552,40 748,50

-387,32 -748,50RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV)
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COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du  01/01/23 Du 01/01/22

au  31/12/23 au  31/12/22

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -341 526,67 -674 936,55

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

165,08TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

341 691,75 674 936,55TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT -341 526,67 -674 936,55
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DETAILS DES COMPTES



BILAN ACTIF DÉTAILLÉ

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 01/01/2022 au

ACTIF 31/12/2022Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 11
Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières

TOTAL     (I)

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 

Créances 

Valeurs mobilières de placement  6 000,00

5030000000 ACTIONS 6 000,00

Disponibilités  25 567,28 25 567,28 357 915,95

5121100000 BANQUE NEUFLIZE OBC 25 567,28 25 567,28 103 266,75

5121200000 CIC 194 314,50

5121300000 BANQUE 3 60 334,70

TOTAL     (II) 25 567,28 25 567,28 363 915,95

25 567,28 25 567,28 363 915,95TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 
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BILAN PASSIF DÉTAILLÉ

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du 01/01/2023 Du 01/01/2022

PASSIF au 31/12/2023 au 31/12/2022

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 2 499 950,00 2 499 950,00

1020000000 FONDS ASSO SS DROIT DE REPRISE 2 499 950,00 2 499 950,00

Réserves

Report à nouveau -2 142 334,05 -1 467 397,50

1190000000 REPORT A NOUVEAU DEBITEUR -2 142 334,05 -1 467 397,50

Excédent ou déficit de l'exercice -341 526,67 -674 936,55

Situation nette (sous total) 16 089,28 357 615,95

TOTAL     (I) 16 089,28 357 615,95

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

TOTAL     (II)

PROVISIONS

TOTAL     (III)

DETTES

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 478,00 6 300,00

4081000000 FRS FACTURES NON PARVENUES 9 478,00 6 300,00

TOTAL     (IV) 9 478,00 6 300,00

(V)Ecarts de conversion passif   

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 25 567,28 363 915,95
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du  01/01/23 Du 01/01/22

au  31/12/23 au  31/12/22

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 

Ventes de biens et services 

Ventes de biens 

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service 

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 

Mécénats 

Legs, donations et assurances-vie 

Contributions financières 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés 

Autres produits  

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I)

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 

Variation de stock 

Autres achats et charges externes   13 139,35 13 188,05

6226000000 HONORAIRES AFITEC 3 120,00 9 276,00

6226010000 HONNORAIRES MAZARS 6 415,34 3 585,60

6226020000 HONORAIRES NOTAIRES 3 120,00

6270000000 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMIL. 484,01 326,45

Aides financières 328 000,00 661 000,00

6571000000 AIDES FINANCIERES 328 000,00 661 000,00

Impôts, taxes et versements assimilés 

Salaires et traitements 

Charges sociales 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions 

Reports en fonds dédiés    

Autres charges 

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 341 139,35 674 188,05

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) -341 139,35 -674 188,05

PRODUITS FINANCIERS

De participation 

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés  

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges  

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 165,08

7670000000 PRODUITS NETS S/CESSIONS VMP 165,08

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 165,08
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du  01/01/23 Du 01/01/22

au  31/12/23 au  31/12/22

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 552,40 748,50

6670000000 CHARG NETTES S/CESSIONS VMP 552,40 748,50

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 552,40 748,50

-387,32 -748,50RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -341 526,67 -674 936,55

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion  

Sur opérations en capital  

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges  

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion  

Sur opérations en capital 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats 

(VIII)Impôts sur les bénéfices 

165,08TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

341 691,75 674 936,55TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT -341 526,67 -674 936,55
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ANNEXES COMPTABLES

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Annexes comptables
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Information

Annexes au Bilan et au Compte de Résultat Non 
significative

Non 
applicable

Produite

PRÉSENTATION

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE O

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES O

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

ÉTAT DES AMORTISSEMENTS

ÉTAT DES DÉPRÉCIATIONS

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN

CRÉDIT BAIL

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

ÉCARTS DE RÉÉVALUATION

Variations de la réserve spéciale de réévaluation

Variations de la provision spéciale de réévaluation

ACTIF CIRCULANT - ÉTAT DES STOCKS

ACTIF CIRCULANT - ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES 

EFFETS DE COMMERCE

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF

COMPOSITION DES FONDS PROPRES

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES O
Var. des fonds propres avec la part liée à la générosité du public

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DÉDIÉS

TABLEAU DES AVANTAGES ET RESSOURCES ÉTRANGERS

LEGS, DONATIONS ET ASSURANCES-VIE

CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (CROD)

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES CHARGES CR ET CROD

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS 
DU PUBLIC (CER)

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES O

OCOMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF

LES ENGAGEMENTS O

DETTES GARANTIES PAR DES SURETÉS RÉELLES

HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES O

LES EFFECTIFS

RESSOURCES, VENTILATION DE L'IMPÔT,
INCIDENCE DES DISPOSITIONS FISCALES SUR LES CAPITAUX PROPRES

ANNEXE COVID-19

DETTES LIÉES À LA COVID-19

COMMENTAIRE O
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2023
 
dont le total est de 25 567,28 Euros, et le 

compte de résultat de l'exercice dégage un déficit de -341 526,67 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.

Ces comptes annuels ont été établis le 31/05/2024.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

La dotation a été utilisée aux versements de 330 000€
 
: 

-
 
100k euros LABORATOIRE DE LA REPUBLIQUE 

-
 
20k euros AGENCE EGLISE

-
 
50k euros ALIMA

-
 
10k euros AGIR POUR L’ECOLE

-
 
10k euros ABBE PIERRE 

-
 
10k euros AXA ATOUT COEUR 

-
 
10k euros ORCHESTRE A L’ECOLE

-
 
10k euros LES RESTAURANTS DU COEUR

-
 
10k euros ADP DENIER DE L’EGLISE

-
 
50k euros FONDATION ENTREPRENDRE

-
 
50k euros ESPERANCE BANLIEUES.

A noter que le chèque 7827775 à CHRETIEN D’ORIENT de 2K euros a été annulé.

Le Fonds de Dotation aura pour objet d'accompagner financièrement toutes las actions concourant à participer à 
la construction de la France de demain par des travaux et actions visant à une meilleure intégration et à la 
participation de tous et notamment : 
-
 
lutte contre l'illettrisme et la pauvreté

-
 
lutte contre les ségrégations et le sectarisme 

-
 
lutte contre les détresses de toute nature

-
 
aide à la recherche médicale

-
 
réflexions et propositions sur des sujets concernant ces objectifs

Le Fonds de Dotation pourra accomplir tout acte nécessaire à son fonctionnement et, généralement, pourra 
entreprendre toutes opérations connexes ou accessoires à l'objet ci-dessus, ou susceptible d'en faciliter la 
réalisation ainsi que toute action en justice. 

Le Fonds de Dotation développera toutes les activités conformes à son objet social, à savoir : 
-
 

collecter les fonds nécessaires à son action, en faisant, entre autres, recours au mécénat sous toutes ses 
formes, et notamment par les fondateurs et autres mécènes
-
 
financer l'organisation de manifestations (expositions, colloques...), mener des actions en faveur de la formation 

aux projets soutenus
-
 

réaliser des actions d'information du public (réalisation de films, de sites internet, éditions de revues, 
d'ouvrages, de plaquettes, de mailing, et plus généralement tout écrit en rapport avec son activité) dans les 
conditions générales régies par la législation fiscale en vigueur réglementant les fonds de dotation
-
 

développer des partenariats avec tout organisme d'intérêt général
 

exerçant des activités similaires, 
complémentaires ou connexes
-
 
avoir recours à tout autre moyen autorisé par la législation en vigueur.

A noter qu’en 2023, l’ensemble des actions a été cédé.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation 
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2023 ont été arrêtés conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions des règlements ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et ANC n°2018-06 

du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif modifié 

par le règlement ANC n°2020-08. 

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

PRECISION SUR L'ACTIVITE DU FONDS DE DOTATION

Le fonds de dotation Claude Bébéar est spécialisée dans le secteur
 

d'activité des autres organisations 
fonctionnant par adhésion volontaire.
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

La perte de l'exercice 2022 est affectée en 2023 en report à nouveau.
Le report à nouveau débiteur est largement compensé par le compte #102, compte courant de Monsieur BEBEAR.

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exercice

Affectation Augmentations DiminutionsVariation des fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

2 499 950,00 2 499 950,00Fonds propres statutaires

Report à nouveau -1 467 397,50 674 936,55 -2 142 334,05

Excédent ou déficit de l'exercice -674 936,55 -341 526,67 -674 936,55 -341 526,67

357 615,95 -341 526,67 16 089,28TOTAUX 
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 9 478 9 478

Personnel & comptes rattachés

Sécurité sociale & autr organismes sociaux

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés

Groupe & associés (2)

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.)

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAUX 9 478 9 478

R
e
n
v
o
is

 

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 478

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 9 478
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

7ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/19



ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Les honoraires du CAC s'élèvent à 6 358€
 
HT en 2023. 
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Le fonds de dotation Claude Bebear a acquis des VMP en 2020. 

La quantité est de 100. La valeur liquidative au 15/07/2020, date d'achat, est de 100 euros. Les frais de transaction de 30 
centimes. 

En application de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, les fonds de dotations doivent publier chaque année dans les 
comptes financiers les rémunératons des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en 
nature. 
Le fonds de dotation BEBEAR n'a aucun cadre dirigeant. 

Toutes les VMP ont été cédées avant le 31/12/2023.
Ainsi, la société ne possède plus d'actions.

Il n'y a pas d'événements post-cloture. 

9ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  19/19
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L’an Deux Mille Vingt-Quatre et le vingt-six juin à quinze heures, au siège social, le Conseil 
d’Administration s’est réuni sur convocation de son Président. 
 

Il a été établi une feuille de présence signée par chaque administrateur entrant en séance, ci-
annexée.  
 

Sont présents et ont émargé le registre de présence : 

- Monsieur Claude BEBEAR, Président 
- Monsieur Jean LIBERATO, Administrateur, Trésorier & Secrétaire Général, 
- Monsieur Thierry LE PLEUX, Administrateur, 
- Madame Françoise JUDET, 
- Monsieur Jonathan VILLANT 

 

Est absent et excusé : 
- Monsieur Guillaume BEBEAR, Administrateur, 

 

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Claude BEBEAR, lequel, en conformité des 
dispositions statutaires déclare que le conseil peut valablement délibérer, plus de la moitié de ses 
membres étant effectivement présents. 
 

Monsieur Jean LIBERATO assume les fonctions de secrétaire de séance. 
 

La feuille de présence est certifiée exacte et sincère par le président et le secrétaire de séance. 
 

Le Président de séance met à la disposition des administrateurs : 
 

- la feuille de présence certifiée exacte et sincère ; 
- les pouvoirs des personnes représentées ; 
- le rapport d’activité établi, 
- les comptes arrêtés au 31 décembre 2023, 
- les statuts à jour, 

 

Les administrateurs présents lui donnent acte de ce qu'il leur a communiqué tous les documents et 
informations nécessaires. 
 

Puis, il rappelle que le Conseil d’Administration est appelé à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

1- Arrêté du rapport d’activité 2023  
2- Examen et arrêté  des comptes 2023 présentés par le Trésorier 
3- Autorisation de signature des comptes par le trésorier, M. Jean LIBERATO   
4- Situation des mandats  
5- Divers : communication 
6-   Questions diverses. 

        7-   Pouvoirs. 
 

Le Président de séance aborde successivement les questions figurant à l’ordre du jour.  

Après divers échanges de vues, le Conseil, à l'unanimité, prend les décisions suivantes 
découlant de l'ordre du jour : 

1 – Arrété des termes du rapport d’activité au titre de l’exercice 2023  

Le Président procède à un exposé dans lequel il retrace l'activité du fonds au cours de l'exercice 
écoulé. Il donne lecture du rapport d’activité et le contenu de celui-ci est arrêté par les autres 
membres du Conseil d’Administration. 
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Il répond verbalement aux questions posées. 

Le Conseil arrête les termes du rapport d’activité de ce premier exercice clos au 31/12/2021. 

2 -  Arrêté et approbation des comptes présentés par le Trésorier 
 

Le Président présente et commente les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) 
de l’exercice clos le 31/12/2023, puis il examine les comptes poste par poste. 

Après en avoir délibéré, le Conseil à l’unanimité arrête et approuve les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023 tels qu’ils viennent de lui être présentés. Ils seront annexés au rapport 
d’activité établi par le Conseil d’Administration. 

4 - Autorisation de signature des comptes par le Trésorier, M. Jean LIBERATO   
 

Le Conseil d’Administration autorise le Trésorier, Monsieur Jean LIBERATO, à certifier les 
comptes en vue des formalités de dépôt. Le Président et le Secrétaire conservent également 
la signature. 

 

5 - Situation des mandats des Administrateurs et Commissaires aux comptes 

Le Conseil examine ensuite la situation des mandats des administrateurs et prend acte 
qu'aucun de ces mandats n'est arrivé à expiration au cours de cet exercice.  

Les Commissaires aux Comptes, ont été nommés par décision du Conseil d’Administration à 
compter du présent exercice jusqu’à l’issue du Conseil d’Administration appelé à statuer sur les 
comptes clos le 31 décembre 2024. 

6 – Situation des mandats du Comité d’Investissement Consultatif  

Le Conseil examine ensuite la situation des mandats du Comité et prend acte qu'aucun de ces 
mandats n'est arrivé à expiration au cours de cet exercice.  

7 - Communication et perspectives  
 

Le Conseil d’Administration est invité, tout comme l’année dernière, à faire connaitre 
l’existence du Fonds de dotation. 

 

8 - Questions diverses. 
 

Différentes questions qui n’appellent pas de vote du conseil d’administration sont discutées 
entre les membres du Conseil d’Administrateurs présents. 
 

9 - Pouvoirs. 
 

Le Conseil d’Administration donne tous pouvoirs au Président et/ou au Trésorier pour prendre 
les mesures nécessaires en application des présentes décisions et pour effectuer le dépôt des 
comptes sur le site journal-officiel.gouv.fr. 
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L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 17 
Heures. 
 
 

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé et signé par le président de séance et le 
secrétaire de séance. 
 
 
Le Président de séance     Le Secrétaire de séance 
Claude BEBEAR      Jean LIBERATO 
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2. Fonctionnement du fonds 

 

 

Le Fonds de Dotation Claude BEBEAR a pour objet de permettre à ses fondateurs de d’accompagner financièrement toutes 
les actions concourant à participer à la construction de la France de demain par des travaux et actions visant à une meilleure 
intégration et à la participation de tous et notamment dans les domaines suivants : 

- La lutte contre l’illettrisme et la pauvreté, 
- La lutte contre les ségrégations et le sectarisme, 
- La lutte et contre les détresses de toute nature, 
- L’entretien du Patrimoine historique 

- La protection de l’environnement sous toutes ses formes 
- Le soutien, la promotion et la réalisation de toutes actions d'intérêt général dans les domaines de l'éducation, de la 

formation, notamment la lutte contre l'exclusion sociale, le décrochage scolaire, favoriser l'insertion professionnelle 
et l'égalité des chances ; 

- La protection de l'environnement naturel, de la biodiversité et favoriser la sensibilisation et l'éducation des 
population aux enjeux environnementaux ; 

- Le soutien à l'action d'associations ou d'organismes œuvrant en faveur de l'éducation ou de la protection de  
l'environnement, des actions de mécénat culturel et scientifique et le soutien à la recherche et à la formation dans 
ces domaines ; 

Le Fonds pourra accomplir tout acte nécessaire à son fonctionnement et, généralement, pourra entreprendre toutes 
opérations connexes ou accessoires à cet objet, ou susceptibles d’en faciliter la réalisation ainsi que toutes les actions en  
justice. 

 
Ces moyens et modes d’action sont les suivantes : 

• collecter les fonds nécessaires à son action, en faisant, entre autres, recours au mécénat sous toutes ses formes, et 
notamment par les Fondateurs et autres mécènes ; 

• financer l’organisation de manifestations (expositions, colloques…), mener des actions en faveur de la formation 
aux projets soutenus ; 

• réaliser des actions d’information du public (réalisation de films, de sites internet, éditions de revues, d’ouvrages, 
de plaquettes, de mailing, et plus généralement tout écrit en rapport avec son activité, etc.) dans les conditions 
régies par la législation fiscale en vigueur réglementant les fonds de dotation ; 

• développer des partenariats avec tout organisme d’intérêt général exerçant des activités similaires, 
complémentaires ou connexes ; 

• avoir recours à tout autre moyen autorisé par la législation en vigueur. 

Il a été créé le 19 octobre 2017 entre les personnes suivantes : 

- Monsieur Claude BEBEAR, 
- Monsieur Guillaume Marie Paul André BEBEAR, 

Le fond a été immatriculé auprès de l’INSEE sous le numéro 879 458 545 et sous le numéro de SIRET 879 458 545 00016 
et, déclaré auprès de la Préfecture de Paris sous le numéro de dossier n° FD906. 

Il s’agit là de la clôture de son sixième exercice correspondant à l’année civile 2023. Les comptes ont été établis le 26 juin 2024. 
 

1° LA GOUVERNANCE 

1.1 Le Conseil d’Administration 

Composition : 

Le Conseil d’Administration est composé de 6 membres : 
- M. Claude BEBEAR, Président 
- M. Jean LIBERATO, Trésorier et Secrétaire Général, 
- M. Guillaume BEBEAR, Membre, 
- M. Thierry LE PLEUX, Membre. 
- Madame Françoise JUDET 
- Monsieur Jonathan VILLANT 

 

 

 
 

1. Préambule 
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1.1.2. Durée des mandats : 

Les premiers membres ont été élus pour une période de six (6) ans renouvelable par tiers sur proposition des 
membres du Conseil d’Administration, sous réserve qu’au moins un tiers des administrateurs proposés soient 
membres du Conseil des Fondateurs. 

1.1.3. Attributions et rôle du Conseil d’Administration : 

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour prendre toutes les décisions relatives à 
la gestion et à l'administration du Fonds de Dotation, et notamment, il : 

1. arrête le programme d’action du Fonds de Dotation ; 
2. établit annuellement le rapport sur la situation morale et financière de l’établissement ; 
3. vote le budget et ses modifications ainsi que les prévisions en matière de personnel ; 
4. reçoit, discute et approuve les comptes de l’exercice clos qui lui sont présentés par le trésorier avec 

pièces justificatives à l’appui ; 
5. accepte les dons et les legs et autorise les acquisitions et cessions de biens mobiliers et immobiliers, 

les marchés, les baux et les contrats de location, la constitution d’hypothèques et les emprunts ainsi 
que les cautions et garanties accordées au nom du Fonds de Dotation ; 

6. désigne un ou plusieurs commissaires aux comptes choisis sur la liste mentionnée à l’article L.822-1 
du Code de commerce. 

7. fixe les conditions de recrutement et de rémunération du personnel, conclut les éventuels contrats de 
mise à disposition de personnel ; 

8. est tenu informé par le Président de tout projet de convention engageant le Fonds de Dotation et  
délibère sur les conventions entrant dans le champ de l’article L. 612-5 du Code de commerce ; dans 
ce cas, il se prononce hors la présence de la personne intéressée. 

9. autorise le Président à agir en justice. 
10. prend librement toute décision relative au développement des projets. 
11. prend, notamment, toutes les décisions relatives à la gestion et à la conservation du patrimoine du 

Fonds de Dotation, et, particulièrement, celles relatives à l'emploi des fonds, à la prise à bail des 
locaux nécessaires à la réalisation de l'objet du Fonds de Dotation. 

12. fixe chaque année le quota minimum du budget à utiliser pour les projets mis en œuvre. 
13. approuve le règlement intérieur ainsi que ses propositions de modification éventuelles ultérieures. La 

première rédaction du règlement intérieur devra être réalisée par le Conseil d’Administration. 
14. statue sur toute modification reconnue utile des statuts ou décide la dissolution du Fonds de 

Dotation. 

1.1.4. Rôle du Président du Conseil d’Administration : 

Le Président : 
1- dirige, organise les travaux et veille au bon fonctionnement du Conseil d’Administration ; 
2- est délégataire à l'exécution des décisions du Conseil d’Administration. Pour ce faire, il assume, sous 

sa responsabilité, la gestion courante du Fonds de Dotation et assure sa représentation dans ses 
rapports avec les tiers et dans tous les actes de la vie civile ; 

3- assure la cohérence de la communication du Fonds. 
4- établit le rapport d’activité du Fonds de dotation et le soumet au comité d’investissement, s’il existe, 

pour avis avant de le présenter à l’approbation du Conseil d’administration. 
5- prépare et exécute le budget du Fonds de dotation. 

1.2 Le Comité d’Investissement Consultatif 

Comme le prévoient les statuts, il est institué un Comité Consultatif auprès du Conseil d’Administration dont voici 
les principales caractéristiques : 

 

1.2.1 Mission du Comité durant l’exercice 2023 

Le Comité d’Investissement est amené à remplir son rôle de conseil auprès du Conseil  d’Administration. 
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3. Rapports du fonds avec les tiers 

 

Dans le cadre de cette mission, le Comité a échangé régulièrement tout au long de l’exercice sur les 
différentes actions d’intérêt générales menées par le fond de dotation, et en particulier à l’occasion des 
différents dons effectués au cours de l’exercice 2023.  

Il a pris en charge l’analyse et la sélection des dossiers pour présentation au Conseil d’Administration. 

Le Comité a exercé auprès du Conseil d’Administration un rôle consultatif concernant les questions 
de gestion comptable et financière du fonds. 

Lorsque le Trésorier ou le Président a jugé que des arbitrages sont nécessaires sur le portefeuille du 
Fonds, un mail a été adressé aux membres du Comité Consultatif leur demandant leur avis ou leur 
décision sur les aménagements proposés. 

 

1.2.2 Mandats des membres du Comité Consultatif : 

Depuis le 10 novembre 2020, date de la délibération du Conseil d’Administration ayant procédé aux 
renouvellements des membres du Comité d’Investissement Consultatif, nommés par le Conseil 
d’Administration lors de la constitution du Fond, Messieurs Philippe DONNET, David MOSSERI, 
Jean LIBERATO et Madame Françoise JUDET ont été désignés en qualité de membres du 
Comité Consultatif. 

1.3 Les Commissaires aux Comptes 

Nous vous rappelons que lors de sa réunion du 5 décembre 2019, le Conseil d’Administration a procédé 
à la nomination de La société MAZARS S.A. en qualité de Commissaire aux comptes titulaire et 
Monsieur Jean-Philippe MATHOREZ, en qualité de Commissaire aux Comptes Suppléant pour une 
période de six (6) exercices à compter de l’exercice clos le 31 décembre 2019 pour expirer à l’issue du 
Conseil d’Administration appelé à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

1.4 Réunion du Conseil d’Administration 

Au cours de l’année 2023, le Conseil d’Administration a mené diverses actions de communication afin 
de promouvoir et développer la structure. Il s’est réuni trois fois les 12 avril, le 14 Juin et le 08 
Novembre. 

 

3.1 Liste des actions de communication menées par le fonds 
Depuis la création du Fonds de Dotation, diverses missions ont pu être menées afin de faire connaître et permettre 
la concrétisation de nos projets, savoir : 

3.1.1 Les actions prévues et à réaliser par le fonds 
Pour ce qui est des actions prévues, voir ci-dessus le rappel des domaines d’actions d’intérêt général 
statutairement prévus. 

Au cours de ce second exercice, nous avons poursuivi les actions d’intérêt général ci -dessous que nous 
avions commencées au cours du premier exercice. Elles sont détaillées au paragraphe 5. 

3.1.2 Liste des partenaires du fonds 
Le principal partenaire du Fonds de dotation est son fondateur, Monsieur Claude BEBEAR, qui en sa qualité 
de Président assure la gestion courante et la coordination des actions menées par le fonds. 

3.1.3 Liste des actions de prospection de donateurs menées par le fonds 
De nombreuses actions de prospection de donateurs ont été menées depuis la création du Fonds et tout au 
long de l’exercice, au travers de rencontres auprès de diverses associations. Toutefois l’activité a été ralenti 
compte tenu de la situation endémique. 
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5. Liste des personnes morales bénéficiaires des 
redistributions du fonds de dotation 

 

 
 
 
 
 

 

Au cours de l’exercice, le fonds a financé, dans le cadre de son programme les actions au sein des organismes suivants : 
 

Forme                        Dénomination Versements effectués 

au 31/12/2023 
Association ESPERANCES BANLIEUES 50.000,00 € 

Fondation DENIER DE L’EGLISE 20.000,00 € 

Association ORCHESTRE A L’ECOLE 10.000,00 € 

Fondation FONDATION ABBE PIERRE POUR LE LOGEMENT DES 
DEFAVORISES 

10.000,00 € 

Association ALIMA 50.000,00 € 

Association  AXA ATOUT CŒUR 10.000,00 € 

Fondation FONDATION ENTREPRENDRE 50.000,00 € 

Association AGIR POUR L’ECOLE 10.000,00 € 

Association LES RESTAURANTS DU CŒUR 10.000,00 € 

Association LE DENIER DE L’EGLISE CATHOLIQUE 10.000,00 € 

Association LABORATOIRE DE LA REPUBLIQUE 100.000,00 € 

TOTAL  330.000,00 € 

 

 

Les principaux dons apportés sont exclusivement ceux du fondateur pour la somme de 250.000 euros alloués comme suit : 

 
Au titre de l’Exercice 2023 

 
 

Dénomination Programme Montant alloué 

 
 

 
 

      9, rue des Grands Champs 75020 PARIS 

Programme d’aides aux jeunes des banlieues 
 
 

 
50.000 euros 

 

 
 
 
 
15, rue des immeubles industriels 
75011 PARIS 
 

Organisation médicale humanitaire : 
Urgence malnutrition SAHEL 

 

 
50.000 euros 

LABORATOIRE DE LA REPUBLIQUE 
34, Rue du Docteur Blanche 75016 PARIS 

Mission de promouvoir la laïcité et la 
démocratie 

100.000 euros 

FONDATION ENTREPRENDRE 
32, Rue du Faubourg Poissonnière 75010 PARIS 

Mission d’accompagnement dans 
l’entrepreunariat 

50.000 euros 

 
 
 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds 
et indication de leurs montants 
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Au titre de l’Exercice 2022 

 
 

Dénomination Programme Montant alloué 

 
 

 
 

      9, rue des Grands Champs 75020 PARIS 

Programme d’aides aux jeunes des banlieues 
 
 

 
275.000 euros 

 

 
 
 
 
15, rue des immeubles industriels 
75011 PARIS 
 

Organisation médicale humanitaire : 
Urgence malnutrition SAHEL 

 

 
155.000 euros 

 
EFAA MISSION ISMERIE 
75, Rue de Lourmel – 75015 Paris 
 

  

 Mission d’information et de formation à   
   propos de l’Islam 

100.000 euros 

 

 

Au titre de l’Exercice 2021 

 

 
9, rue des Grands Champs - 75020 PARIS 
(Association à but non lucratif) 

 
créée en 2012 pour favoriser le 
développement d'écoles innovantes au 
coeur des quartiers, qui soient adaptées à 
la spécificité des défis éducatifs posés par 
ces territoires. 

 
 

 
75.000 euros 

 

 

LE DENIER EGLISE CATHOLIQUE 
Diocèse de PARIS 

 
En complément des quêtes dominicales 
pour financer les différentes charges de la 
paroisse et pour la contribution à la 
solidarité inter-paroissiale. 

 

 
20.000 euros 

 
 

 
AVENIR PARIS MADELEINE 
14, Rue de Surène – 75008 Paris 

 promouvoir la sauvegarde, la restauration 
et la mise en valeur du patrimoine 
architectural et artistique de l’église de la 
Madeleine. 

20.000 euros 
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Au titre de l’Exercice 2020 

 

 

 
 

Dénomination Programme Montant alloué 

 
 
15, rue des immeubles industriels 
75011 PARIS 

 

Organisation médicale humanitaire : 
Urgence malnutrition SAHEL 

 

 
155.000 euros 

FONDATION DES MONASTERES 

14, rue Brunel – 75017 PARIS 
(Association reconnue d’utilité publique) 

Soutien aux membres des collectivités 
religieuses de toutes confessions chrétiennes 

 

100.000 euros 

EMMAUS France 
47, avenue de la Résistance 
93104 MONTREUIL CEDEX 

 
Lutte contre la pauvreté et le mal endettement 

 
100.000 euros 

 

 

Association AXA TOUT CŒUR 
(Créée en 1991 par Claude BEBEAR) 

Lutte contre l’exclusion, prévention des risques 
et protection de l’environnement– Lutte contre 
le cancer – 30 ans déjà ! : Distribution de kits 
grand froid, cafés solidaires, accompagnements 
d’enfants et formations de gestes de premiers 
secours 

 
 

100.000 euros 

 

Au titre de l’Exercice 2019 

 
 

Dénomination Programme Montant alloué 

ASSOCIATION DE PREFIGURATION DE LA FONDATION 

LEADERS POUR LA PAIX 
63, avenue de Suffren – 75007 PARIS 

Défense des libertés publiques et des droits de 
l’homme – Lutte pour la paix 

 

10.000 euros 

 

 
9, rue des Grands Champs 
75020 PARIS 

 

 
Programme d’aides aux jeunes des banlieues 

 

 
50.000 euros 

AGIR POUR L’ECOLE 
59, rue de la Boétie 
75008 PARIS 

 
Lutte contre l’illettrisme et l’échec scolaire 

 
12.000 euros 
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6. Compte d’emploi des ressources 

7. Liste des libéralités/dons reçus au cours de l’exercice 

8. Faits marquants de l’exercice clos 

Au titre de l’Exercice 2018 
 

 

Dénomination Programme Montant alloué 

 
Hôpital TENON – 4, rue de la Chine 75020 
PARIS 

 

Dans le cadre de son programme de 
recherche contre le cancer 

 

 
100.000 euros 

Eglise de la Madeleine 
Place de la Madeleine 
75008 PARIS 

 
200.000 euros 

Opéra Concordat Dans le cadre de la lutte contre l’islamisme 100.000 euros 
 

 

59, rue de la Boétie – PARIS 8ème 

Dans le cadre de ses expérimentations de 
nouvelles méthodes d’apprentissage de la 
lecture basées sur des recherches 
scientifiques sérieuses et avec des résultats 
convaincants 

 
 

12.000 euros 

 

 

Le fonds en son article 13 est autorisé à faire appel, en conformité avec la législation en vigueur, à la générosité publique. 
Toutefois, aucune action de ce type n’a été menée au cours de l’exercice écoulé car le fonds n’a déposé aucun dossier de 
demande d'autorisation d'appel à la générosité publique au préfet de Paris à ce jour. 

 
 

Au titre de l’exercice écoulé, le fonds n’a reçu de ses fondateurs aucun don ou libéralité. 
 

Aucun fait significatif ne mérite une information particulière de notre part au cours de l’exercice 2023. 

 

 

 

Nous rappelons que les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables 
françaises suivant les prescriptions des règlements ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général ainsi 
qu’au règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 
but non lucratif modifié par le règlement ANC n°2020-08. 

 

Le total du bilan au 31 décembre 202 est de 25.567,00 euros contre 363.916,00 euros pour le précédent exercice. 

Le compte de résultat au 31/12/2023 présente un déficit de (341.527) euros contre (674.936) euros pour le précédent 
exercice. Ce déficit sera affecté en diminution de la dotation, celle-ci étant consomptible. 

Les comptes de l’exercice clos au 31/12/2023 sont annexés en fin des présentes. Toutefois, nous vous présentons une vue 
synoptique ce bilan, comparée au premier exercice : 

 

 

 

 

9. Publication des comptes 
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Bilan 

Transparence de la gestion 

 

 

 

 
 

ACTIF Exercice 2023 Exercice 2022 Exercice 2021 

Valeurs mobilières de placement - 6.000 € 9.500 € 

ACTIF IMMOBILISE - - - 

ACTIF CIRCULANT 25.567 € 357.916 € 1.031.573 € 

TOTAL GENERAL ACTIF 25.567 € 363.916 € 1.041.073 € 

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2022 Exercice 2021 

FONDS PROPRES DU FONDS DE DOTATION 2.499.950 € 2.499.950 € 2.499.950 € 

DEFICIT DE L'EXERCICE (341.527) € (674.936) € (245.490) € 

REPORT A NOUVEAU (2.142.334 €) (1.467.397 €) (1.221.908 €) 

DETTES 9.478 € 6.300 € 8.520 € 
DONS EN NATURE - - - 

TOTAL DES RESSOURCES DE L'EXERCICE - - - 
MISE A DISPOSITION DE BIENS ET SERVICES - - - 

TOTAL DU PASSIF 25.567 € 363.916 € 1.041.073 € 

 
 

COMPTE DE RESULTAT Exercice 2023 Exercice 2022 Exercice 2021 

PRODUITS D’EXPLOITATION - - - 

CHARGES D’EXPLOITATION 341.139 € 674.188 € 247.081 € 

RESULTAT D’EXPLOITATION 341.139 € (674.188) € (247.081) € 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 341.527 € (674.936) € (245.490) € 

PRODUITS FINANCIERS 165 € 11.621 € 11.621 € 

CHARGES FINANCIERES                      552 € 748 € 10.030 € 

RESULTAT FINANCIER (387) € (748) € 1.591 € 
 
 
 

Le présent rapport d’activité est à la disposition du public dans son intégralité sur le site internet du Fonds de 
dotation. Il est également envoyé sous forme papier à toute personne qui en fait la demande. 

Les comptes du fonds de dotation sont établis avec le concours d’un expert-comptable et sont contrôlés par notre 
Commissaire aux Comptes. Les comptes et rapport du commissaire aux comptes seront publiés sur le site 
internet du JO des organismes sans but lucratif. 

 

Le Président, conformément aux statuts, a établi le présent projet de rapport d’activité du Fonds de dotation afin 
de le soumettre au Comité d’Investissement Consultatif, et au contrôle du Commissaire aux comptes, avant de le 
présenter à l’approbation de l’ensemble des membres du Conseil d’Administration. 

 

******°°°°***** 
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Le Conseil d'Administration devra autoriser le Président à effectuer les démarches auprès des autorités 
administratives compétentes dans le cadre des obligations prévues par la loi du 04 Août 2008 relative au fond de 
dotations. 

Le Président remercie l'ensemble des administrateurs pour leur présence et encouragements. 

Restez vigilants et prenez soin de vous ! 

 

 

Fait à Paris, le 26 juin 2024 
LE PRESIDENT DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 



FORME DENOMINATION VERSEMENTS EFFECTUES AU 31/12/2023 SIEGE SOCIAL TELEPHONE EMAIL

Association
ESPERANCE 

BANLIEUES
50.000,00 € 9 rue des Grands Champs 75020 PARIS 01 82 83 11 87 Email non connu

Fondation
FONDATION 

ENTREPRENDRE
50,000.00 € 32 Rue Poissonnière 75010 PARIS Pas de téléphone contact@fondation-entreprendre.fr

Association
LES RESTAURANTS 

DU CŒUR
10.000,00 €

42 Rue de Clichy 75009 PARIS 01 53 32 23 23 contact@restosducoeur.org

Fondation 

Abbé Pierre pour le 

logement des 

défavorisés 

10.000,00 €
3 rue de romainville BP 90300 75921 PARIS CEDEX 

19 01 55 56 37 00 service.donateurs@fondation-abbe-pierre.fr
Association ALIMA 50,000,00 € 15 rue des immeubles industriels 75011 PARIS Pas de téléphone Email non connu
Association AXA ATOUT CŒUR 10,000,00 € 25 avenue de matignon 75008 PARIS 06 87 10 32 36 Email non connu

Association 
DENIER DE 

L'EGLISE
20,000,00 € 10 Rue du Cloître Notre Dame 75004 PARIS 01 78 91 91 91 contact@jedonneaudenier.org

Association

DENIER DE 

L'EGLISE 

CATHOLIQUE

10,000,00 €
15 rue des Ursins - 75004 Paris 01 78 91 93 20 contact@oeuvredesvocations.org

Association
LABORATOIRE DE 

LA REPUBLIQUE
100.000.00 € 34 Rue du Docteur Blanche 75016 PARIS Pas de téléphone equipe@lelaboratoiredelarepublique.fr

Association
AGIR POUR 

L'ECOLE
10.000.00 € 59 Rue de la Boétie 75008 PARIS 01 53 89 05 66 Email non connu

Association
ORCHESTRE A 

L'ECOLE
  10.000,00 € 20 rue de la Glacière 75013 PARIS 01 53 60 36 99 asso@orchestre-ecole.com

TOTAL 330.000,00 €

LISTE DES ACTIONS D'INTERET GENERAL ET DES DONS EFFECTUES POUR L'EXERCICE 2023

mailto:%20contact@fondation-entreprendre.fr
mailto:contact%20[@]%20restosducoeur.org
mailto:service.donateurs@fondation-abbe-pierre.fr
mailto:contact@jedonneaudenier.org
mailto:contact@oeuvredesvocations.org
mailto:equipe@lelaboratoiredelarepublique.fr
https://www.google.com/search?q=AGIR+POUR+L%27ECOLE&rlz=1C1GCEU_frFR1003FR1003&oq=AGIR+POUR+L%27ECOLE&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIQCAEQLhivARjHARiABBiOBTIHCAIQABiABDIICAMQABgWGB4yCAgEEAAYFhgeMggIBRAAGBYYHjIICAYQABgWGB4yCggHEAAYDxgWGB4yCAgIEAAYFhge0gEIODI1N2owajeoAgCwAgA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:asso@orchestre-ecole.com


Tour Exaltis

61, rue Henri Regnault

92075 Paris La Défense Cedex

Forvis Mazars SA

Société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes à directoire 

et conseil de surveillance

Capital de 8 320 000 euros - RCS Nanterre 784 824 153

Fonds de dotation Claude Bébéar

Rapport du commissaire aux comptes
sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2023
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Fonds de dotation Claude Bébéar 

Fonds de dotation 

Siège social : 38 avenue Gabriel 75008 PARIS  

N°SIREN : 879 458 545 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

Au conseil d'administration du Fonds de dotation Claude Bébéar, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué 

décembre 2023, au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.  

 
 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« 

rapport.  

Indépendance 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2023 à la date d  
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Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, s. 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d'activité du conseil d'administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.  

Responsabilités de la direction et des personnes 

comptes annuels 
 image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires r

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne c

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-

pour fonder 

son opinion. Le risque de non-

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 il prend 

interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

événements ul

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 
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reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars SA

Paris La Défense, le 26 juin 2024

Jérôme Eustache

Associé
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BILAN ACTIF

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 01/01/2022 au
ACTIF 31/12/2022Brut Amort. & Dépréc. Net

ACTIF IMMOBILISE21
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techn., matériel et outil. ind.

Autres

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Autres
Valeurs mobilières de placement 6 000,00

Instruments de trésorerie
Disponibilités 25 567,28 25 567,28 357 915,95

Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 25 567,28 25 567,28 363 915,95

Frais d’émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

25 567,28 25 567,28 363 915,95TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -
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BILAN PASSIF

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

Du 01/01/2023 Du 01/01/2022
PASSIF au 31/12/2023 au 31/12/2022

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 2 499 950,00 2 499 950,00
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres

Report à nouveau -2 142 334,05 -1 467 397,50
Excédent ou déficit de l'exercice -341 526,67 -674 936,55

Situation nette (sous total) 16 089,28 357 615,95

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 16 089,28 357 615,95

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 478,00 6 300,00
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 9 478,00 6 300,00

(V)Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 25 567,28 363 915,95

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -
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COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

Du 01/01/23 Du 01/01/22
au 31/12/23 au 31/12/22

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations
Ventes de biens et services
Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de service

Dont parrainages
Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 13 139,35 13 188,05
Aides financières 328 000,00 661 000,00

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II) 341 139,35 674 188,05

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -341 139,35 -674 188,05

PRODUITS FINANCIERS

De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 165,08

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 165,08

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 552,40 748,50

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 552,40 748,50

-387,32 -748,50RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -
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COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

Du 01/01/23 Du 01/01/22
au 31/12/23 au 31/12/22

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -341 526,67 -674 936,55

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

165,08TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

341 691,75 674 936,55TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT -341 526,67 -674 936,55

2ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -
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ANNEXES COMPTABLES

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

Annexes comptables

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

Information

Annexes au Bilan et au Compte de Résultat Non
significative

Non
applicable

Produite

PRÉSENTATION

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE O

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES O

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

ÉTAT DES AMORTISSEMENTS

ÉTAT DES DÉPRÉCIATIONS

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN

CRÉDIT BAIL

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

ÉCARTS DE RÉÉVALUATION
Variations de la réserve spéciale de réévaluation
Variations de la provision spéciale de réévaluation

ACTIF CIRCULANT - ÉTAT DES STOCKS

ACTIF CIRCULANT - ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES

EFFETS DE COMMERCE

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF

COMPOSITION DES FONDS PROPRES

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES O
Var. des fonds propres avec la part liée à la générosité du public

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DÉDIÉS

TABLEAU DES AVANTAGES ET RESSOURCES ÉTRANGERS
LEGS, DONATIONS ET ASSURANCES-VIE

CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES O

OCOMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF

LES ENGAGEMENTS O

DETTES GARANTIES PAR DES SURETÉS RÉELLES

HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES O

LES EFFECTIFS

RESSOURCES, VENTILATION DE L'IMPÔT,
INCIDENCE DES DISPOSITIONS FISCALES SUR LES CAPITAUX PROPRES

ANNEXE COVID-19

DETTES LIÉES À LA COVID-19

COMMENTAIRE O

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2023
 
dont le total est de 25 567,28 Euros, et le

compte de résultat de l'exercice dégage un déficit de -341 526,67 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.

Ces comptes annuels ont été établis le 31/05/2024.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

La dotation a été utilisée aux versements de 330 000€
 
:

-
 
100k euros LABORATOIRE DE LA REPUBLIQUE

-
 
20k euros AGENCE EGLISE

-
 
50k euros ALIMA

-
 
10k euros AGIR POUR L’ECOLE

-
 
10k euros ABBE PIERRE

-
 
10k euros AXA ATOUT COEUR

-
 
10k euros ORCHESTRE A L’ECOLE

-
 
10k euros LES RESTAURANTS DU COEUR

-
 
10k euros ADP DENIER DE L’EGLISE

-
 
50k euros FONDATION ENTREPRENDRE

-
 
50k euros ESPERANCE BANLIEUES.

A noter que le chèque 7827775 à CHRETIEN D’ORIENT de 2K euros a été annulé.

Le Fonds de Dotation aura pour objet d'accompagner financièrement toutes las actions concourant à participer à
la construction de la France de demain par des travaux et actions visant à une meilleure intégration et à la
participation de tous et notamment :
-
 
lutte contre l'illettrisme et la pauvreté

-
 
lutte contre les ségrégations et le sectarisme

-
 
lutte contre les détresses de toute nature

-
 
aide à la recherche médicale

-
 
réflexions et propositions sur des sujets concernant ces objectifs

Le Fonds de Dotation pourra accomplir tout acte nécessaire à son fonctionnement et, généralement, pourra
entreprendre toutes opérations connexes ou accessoires à l'objet ci-dessus, ou susceptible d'en faciliter la
réalisation ainsi que toute action en justice.

Le Fonds de Dotation développera toutes les activités conformes à son objet social, à savoir :
-
 

collecter les fonds nécessaires à son action, en faisant, entre autres, recours au mécénat sous toutes ses
formes, et notamment par les fondateurs et autres mécènes
-
 
financer l'organisation de manifestations (expositions, colloques...), mener des actions en faveur de la formation

aux projets soutenus
-
 

réaliser des actions d'information du public (réalisation de films, de sites internet, éditions de revues,
d'ouvrages, de plaquettes, de mailing, et plus généralement tout écrit en rapport avec son activité) dans les
conditions générales régies par la législation fiscale en vigueur réglementant les fonds de dotation
-
 

développer des partenariats avec tout organisme d'intérêt général
 

exerçant des activités similaires,
complémentaires ou connexes
-
 
avoir recours à tout autre moyen autorisé par la législation en vigueur.

A noter qu’en 2023, l’ensemble des actions a été cédé.

Evénements post-clôture : Le fonds de dotation prévoit de fermer en 2024. Il y aura une liquidation.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

2ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2023 ont été arrêtés conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les

prescriptions des règlements ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et ANC n°2018-06
du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif modifié
par le règlement ANC n°2020-08.

Par ailleurs, le fonds de dotation ne reçoit pas de ressources en provenance de l'étranger et que par conséquent,
le règlement ANC 2022-04 relatif à EAR.

CRÉANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

PRECISION SUR L'ACTIVITE DU FONDS DE DOTATION

Le fonds de dotation Claude Bébéar est spécialisée dans le secteur
 

d'activité des autres organisations
fonctionnant par adhésion volontaire.
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

La perte de l'exercice 2022 est affectée en 2023 en report à nouveau.
Le report à nouveau débiteur est largement compensé par le compte #102, compte courant de Monsieur BEBEAR.

Solde à
l'ouverture de

l'exercice

Solde à la fin
de l'exercice

Affectation Augmentations DiminutionsVariation des fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

2 499 950,00 2 499 950,00Fonds propres statutaires

Report à nouveau -1 467 397,50 674 936,55 -2 142 334,05

Excédent ou déficit de l'exercice -674 936,55 -341 526,67 -674 936,55 -341 526,67

357 615,95 -341 526,67 16 089,28TOTAUX
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

A plus d'1 an & 5
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)
Fournisseurs & comptes rattachés 9 478 9 478
Personnel & comptes rattachés
Sécurité sociale & autr organismes sociaux
Etat & Impôts sur les bénéfices
autres Taxe sur la valeur ajoutée
collectiv. Obligations cautionnées
publiques Autres impôts, tax & assimilés
Dettes sur immobilisations & cpts rattachés
Groupe & associés (2)
Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.)
Dette représentative des titres empruntés
Produits constatés d'avance

TOTAUX 9 478 9 478

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)
Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 478

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 9 478
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les honoraires du CAC s'élèvent à 6 358€
 
HT en 2023.
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ANNEXE

ASSOC FONDS DOTATION CLAUDE BEBEAR

Du 01/01/2023 au 31/12/2023

Le fonds de dotation Claude Bebear a acquis des VMP en 2020.

La quantité est de 100. La valeur liquidative au 15/07/2020, date d'achat, est de 100 euros. Les frais de transaction de 30
centimes.

En application de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, les fonds de dotations doivent publier chaque année dans les
comptes financiers les rémunératons des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en
nature.
Le fonds de dotation BEBEAR n'a aucun cadre dirigeant.

Toutes les VMP ont été cédées avant le 31/12/2023.
Ainsi, la société ne possède plus d'actions.

Il n'y a pas d'événements post-cloture.
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